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Mars… de 1909 à 2009 
C’est l’époque des assemblées générales, mais aussi 
des bilans de l’année précédente… Mars est un mois 
un peu charnière entre deux années. Florilège.

Le nouveau projet de 
loi sur les appellations 
d’origine – Mars 1913
Le deuxième rapport supplé-
mentaire de M. Dariac sur le 
projet de loi relatif à la protection 
des appellations d’origine et aux 
délimitations régionales a été 
distribué à la Chambre le 6 mars. 
Voici en quels termes M. Dariac 
commente l’article premier du 
projet de la commission de 
l’agriculture.	

Assemblée générale 
de la Coopérative générale 
des Vignerons de la 
Champagne délimitée – 
Mars 1927
Le 5 mars 1927, s’est tenue l’As-
semblée Générale de la Coopé-
rative des Vignerons de la Cham-
pagne. Il ressort de cette réunion 
que jamais la situation de la 
Coopérative n’a été plus pros-
père. L’ensemble des récoltes 
1920, 21, 22, 23, 24 et 25 que 
les coopérateurs avaient confié 
à la société, a été vendue à des 
conditions très supérieures à 
celles obtenues par la vente de 
ces mêmes récoltes, directement 
par les vignerons au commerce.  
 
Une convention collective 
obligeant les viticulteurs 
marnais – Mars 1969
Une convention collective a été 
signée entre le Syndicat Géné-
ral des Vignerons et les syndi-
cats ouvriers représentatifs. 
Cette convention, reprise dans 
cet article, se limite à l’insti-
tution d’un régime de retraite 
complémentaire. Elle est obliga-
toire pour tous les adhérents du 
Syndicat à partir du 1er janvier 
1969.

Qu’en pense le négoce ? – 
Mars 1972
Comme de tradition, à l’issue du 
banquet de l’Assemblée Géné-
rale du Syndicat général des 
Vignerons, la parole est donnée 
au président du négoce. Celui-ci, 
toujours aussi inquiet de l’expan-
sion des ventes et du problème 
de l’approvisionnement, confie 
ses craintes aux vignerons. Pour 

lui, la solution serait l’augmen-
tation de l’aire de production, 
solution que refuse toujours le 
Syndicat pour le moment.
 
A nouveau, sur quelques 
aspects de la situation – 
Mars 1976
Quelques aspects de la situation 
actuelle : réengagements mais 
limités, société d’intervention et 
garantie. Pourra-t-on reclasser 
les coteaux champenois ? Le 
stock, les formalités.

Centres de gestion 
agréés – Mars 1976
La loi de finances rectificative 
pour 1974 a institué des centres 
de gestion agréés dont l’objet 
est d’apporter une assistance en 
matière de gestion aux indus-
triels, commerçants, artisans, 
agriculteurs et viticulteurs. La 
création de ces centres est lais-
sée à l’initiative, soit d’experts 
comptables et de comptables 
agréés ou de sociétés membres 
de l’ordre, soit de chambres 
de commerce et d’industrie, 
de chambres de métiers ou de 
chambres d’agriculture, soit 
d’organisations profession-
nelles. Un décret du 6 octobre 
1975 a complété les dispositions 
de cette loi. Présentation des 
avantages fiscaux, et de l’organi-
sation et du fonctionnement de 
ces centres.

Les archives on line

Le travail d’inventoriage, 
d’archivage et de 

constitution de base de 
données de La Champagne 
Viticole a été réalisé sous 

la houlette de Florence 
Oudiette, responsable de la 

documentation au SGV.
Les textes de ces pages 

en sont extraits.
Pour plus d’informations, 
accédez à près de 80 ans 

d’archives sur le site www.
lachampagneviticole.fr
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